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FILIERE TYPE n°1 – TRANCHEES D’INFILTRATION (source : www.spanc.fr)

ZONE VERTE
APTITUDE BONNE

Sol sans contrainte particulière
30 mm/h < K < 500 mm/h

Pente < 10%
Epandage souterrain

Type 1
Tranchées d’Infiltration

Epandage souterrain : Epandage en sol naturel

Les tranchées d'épandage reçoivent les effluents de la
fosse toutes eaux. Le sol en place est utilisé comme
système épurateur et comme moyen dispersant.

Conditions de mise en oeuvre :

L'épandage souterrain doit être réalisé par
l'intermédiaire de tuyaux placés horizontalement dans
un ensemble de tranchées. Il doit être placé aussi près
de la surface du sol que le permet sa protection.

• Les tuyaux d'épandage doivent avoir un diamètre au
moins égal à 100mm. Ils doivent être constitués
d'éléments rigides en matériaux résistants munis
d'orifices dont la plus petite dimension doit être au
moins égale à 5mm.

• La longueur d'une ligne de tuyaux d'épandage ne
doit pas excéder 30m.

• La largeur des tranchées dans lesquelles sont établis
les tuyaux est de 0,50m minimum.

• Le fond des tranchées est garni d'une couche de
graviers lavés.

• La distance d'axe en axe des tranchées doit être au
moins égale à 1,50 m

• Une couche de terre végétale et un feutre
imputrescible doivent être disposés au dessus de la
couche de graviers.

L'épandage souterrain doit être maillé
chaque fois que la topographie le
permet. Il doit être alimenté par un
dispositif assurant une égale répartition
des effluents dans le réseau de
distribution.

FILIERE TYPE n°2 – FILTRE A SABLE DRAINE (source : www.spanc.fr)

ZONE ORANGE
APTITUDE
MEDIOCRE

Sol avec une perméabilité moyenne
K < 30 mm/h
Pente < 10%

Epuration en sol
reconstitué

Type 2
Filtre à sable drainé ou filtre à
zéolithe drainé selon conditions

de l’arrêté préfectoral

Lit filtrant drainé à flux vertical

Ce dispositif est à prévoir lorsque le sol est inapte à un
épandage naturel et lorsqu'il existe un exutoire pouvant
recevoir l'effluent traité.

Conditions de mise en oeuvre :

Le lit filtrant à flux vertical se réalise dans une excavation
à fond plat de forme généralement proche d'un carré et
d'une profondeur de 1 m sous le niveau de la
canalisation d'amenée, dans laquelle sont disposés de
bas en haut :

• Un film imperméable

• Une couche de graviers d'environ 0,10m d'épaisseur
au sein de laquelle des canalisations drainent les
effluents traités vers l'exutoire.

• Un feutre imputrescible perméable à l'eau et à l'air.

• Une couche de sable SILICEUX lavé de 0,70m
d'épaisseur.

• Une couche de graviers de 0,20 à 0,30m d'épaisseur
dans laquelle sont noyées les canalisations de
distribution qui assurent la répartition sur le lit
filtrant.

• Un feutre imputrescible perméable à l'eau et à l'air.

• Une couche de terre végétale

•



FILIERE TYPE n°3 – FILTRE A SABLE VERTICAL NON DRAINE (source : www.spanc.fr)

ZONE ORANGE
APTITUDE
MEDIOCRE

Sol avec substratum rocheux à
moins de 1,5 mètres de profondeur

ou K > 500 mm/h
Pente < 10%

Epuration en sol
reconstitué

Type 3
Filtre à Sable Vertical non

drainé

Lit filtrant vertical non drainé : Epandage en sol
reconstitué.

Dans le cas où le sol présente une perméabilité
insuffisante ou à l'inverse, si le sol est trop perméable
(Karst), un matériau plus adapté (sable siliceux lavé) doit
être substitué au sol en place sur une épaisseur minimale
de 0,70m.

Conditions de mise en oeuvre :

Le lit filtrant vertical non drainé se réalise dans une
excavation à fond plat de forme généralement proche
d'un carré et d'une profondeur de 1m minimum sous le
niveau de la canalisation, dans laquelle sont disposés de
bas en haut :

• Un feutre imputrescible perméable à l'eau et à l'air.

• Une couche de sable SILICEUX lavé de 0,70m
minimum d'épaisseur.

• Une couche de graviers de 0.20m à 0,30 d'épaisseur,
dans laquelle sont noyées les canalisations de
distribution qui assurent la répartition sur le lit.

• Un feutre imputrescible perméable à l'eau et à l'air

qui recouvre l'ensemble.

• Une couche de terre végétale d'une épaisseur de
0,20m

• La surface est augmentée de 5 m² par pièce supplé
mentaire.

FILIERE TYPE n°4 – TERTRE D’INFILTRATION NON DRAINE (source : www.spanc.fr)

ZONE ORANGE
APTITUDE
MEDIOCRE

Sol avec nappe entre 0,8 et 1,2
mètres de profondeur

Pente < 10%

Epuration en sol
reconstitué

Type 4
Tertre d’Infiltration non drainé

Tertre d'infiltration : Epandage en sol reconstitué.

Ce dispositif exceptionnel est à prévoir lorsque le
sol est inadapté à un épandage naturel, qu'il
n'existe pas d'exutoire pouvant recevoir l'effluent
traité et/ou que la présence d'une nappe
phréatique proche a été constatée.

Le tertre d'infiltration reçoit les effluents issus de
la fosse toutes eaux. Il utilise un matériau d'apport
granulaire comme système épurateur et le sol en
place comme moyen dispersant. Il peut être en
partie enterré ou totalement hors sol et nécessite,
le cas échéant, un poste de relevage.

Dans les cas de topographie favorable ou de
construction à rez de chaussée surélevé,
permettant l'écoulement gravitaire des effluents,
la mise en place du poste de relevage pourra être
évitée.

Conditions de mise en oeuvre :

Le tertre d'infiltration se réalise sous la forme d'un massif sableux sous le niveau de la canalisation d'amenée.
Le tertre est constitué de bas en haut :

• d'un feutre imputrescible perméable à l'eau et à l'air

• d'une couche de sable SILICEUX lavé de 0,70m d'épaisseur

• d'une couche de graviers de 0,20 à 0,30m d'épaisseur dans laquelle sont noyées les canalisations de
distribution qui assurent la répartition sur le tertre

• d'un feutre imputrescible perméable à l'eau et à l'air qui recouvre l'ensemble

• d'une couche de terre végétale.






